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Communiqué de presse 

Paris, le 16 décembre 2025 
 
 

Chammas & Marcheteau conseille les investisseurs dans la  
levée de fonds d’1 million d’euros de Kéria (Logiciel/Fintech) 

____________________________ 

 

Chammas & Marcheteau a conseillé les investisseurs dans le cadre de la levée de fonds en 
amorçage de 1 M€ réalisée par Kéria (anciennement Cezam) auprès d’Epopée Gestion, 
investisseur lead, de Newfund ainsi que d’un business angel, complétée par un financement 
en dette de Bpifrance portant l’enveloppe totale à 1,5 M€. 

Fondée en 2020, la société bordelaise Kéria édite un logiciel basé sur l’intelligence artificielle 
permettant d’analyser les dossiers et de valider les crédits immobiliers en temps réel, tout en 
limitant les biais humains liés à la saisie manuelle. 

Ce financement permettra à Kéria de déployer sa solution auprès d’un plus grand nombre de 
banques et de professionnels de l’immobilier, d’accélérer la mise à disposition de son outil 
pour l’ensemble de l’écosystème et de dépasser le million d’euros de revenus dès l’année 
prochaine. 

L’équipe de Chammas & Marcheteau était composée de Jérôme Chapron (associé) et 
Agathe Delforge (avocate). 

 

____________________________ 
 
A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats indépendante, accompagne les entreprises et les 
fonds d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France 
et à l’international. Fort de plus de 60 spécialistes du droit des affaires, dont 16 associés, il 
propose à ses clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et 
Services Financiers, Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de 
l’Information, Restructuration et Retournement, Droit Social, Immobilier ainsi qu’en 
Contentieux des Affaires. 
 


